                              RAPPORT PAUVRETE DGDE – 2019

Droit de suite
Ce que nous vous proposons ici n’est ni une analyse quantifiée, ni un exposé exhaustif des réalités de la pauvreté des enfants, des jeunes et des familles en Fédération Wallonie-Bruxelles. Ce que nous vous soumettons, c’est une réflexion nourrie de nombreuses rencontres avec des témoins privilégiés, mères, pères, enfants, jeunes vivant en situation de précarité ou de pauvreté parfois extrême, appréhendée par le prisme de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant. C’est donc un point de vue volontairement subjectif, nourri du témoignage et du vécu des premiers concernés : de ce qu’ils ont osé nous dire, de ce qu’ils ont voulu dénoncer, de ce qu’ils ont souhaité partager. Si le biais peut paraître critiquable, il nous a semblé légitime de l’assumer en constatant que les déclarations de nos témoins coïncidaient avec les analyses et les réalités exprimées par les professionnels de tous les secteurs rencontrés : aide à la jeunesse, pauvreté, aide sociale, emploi, logement,…. Tout en étant eux-mêmes consultés, ce sont ces professionnels qui nous ont aidés à rencontrer les familles et les enfants, les jeunes. Durant deux heures, parfois le temps d’une matinée ou d’un après-midi, nous avons pu profiter du cadre de la confiance d’une association ou d’une institution pour libérer la parole sur leurs réalités. 

Notre démarche trouve son origine dans la volonté de revenir aux constats relayés en 2009 dans le rapport publié par notre institution sur les « Conséquences et incidences de la pauvreté sur les familles, les enfants et les jeunes » et de les confronter, dix ans plus tard, aux réalités d’aujourd’hui à travers de nouveaux témoignages. Certains émanent de témoins déjà rencontrés à l’époque et que nous avons retrouvés pour la cause, d’autres sont recueillis à de nouvelles sources. Nous voulions, en procédant de cette manière, permettre aux parents, aux enfants et aux jeunes qui avaient participé à cette large consultation de pouvoir à nouveau nous éclairer sur leur situation. Un « droit de suite » à la publication de 2009, en quelque sorte, où chacun pourrait partager sa propre analyse de sa situation singulière, en pointer les évolutions positives ou, au contraire, les échecs. Nous voulions aussi permettre à d’autres personnes de pouvoir y participer pour contribuer à ce nouveau focus sur l’état de la pauvreté infantile dans notre communauté. 

Retour vers le futur

Les chiffres sont malheureusement connus : 1 enfant sur 4 vit sous le seuil de pauvreté en Wallonie, 4 enfants sur 10 à Bruxelles. Derrière ces statistiques qui ne suffisent plus, à elles seules, à exprimer l’ampleur pourtant dramatique du phénomène, se cache une pauvreté qui continue à creuser encore plus profondément le fossé entre les plus nantis et les plus fragiles, à broyer le quotidien de trop nombreux enfants dès leur naissance, parfois même dès leur conception, à pourrir les relations des familles avec les institutions et les administrations, même celles qui sont chargées de leur venir en aide, à entraver la scolarité des enfants, à forcer des parents à opérer des choix cornéliens entre des besoins pourtant fondamentaux, parfois vitaux. 

Alors que des nouveaux plans de lutte contre la pauvreté sortent timidement du bois, à différents niveaux de pouvoir, et que d’autres tardent à être écrits, alors que les projecteurs médiatiques braquent annuellement leurs feux sur la nécessité d’agir pour éliminer cette pauvreté en faisant appel à la solidarité de l’opinion aux travers de programmes de « divertissement » grand public, les conditions de vie dans lesquelles vivent près de 420 000 enfants en Belgique n’ont jamais été aussi dramatiques. En réalité, on n’a jamais autant parlé de lutte contre la pauvreté alors que, paradoxalement, elle n’a jamais été aussi dévastatrice. La question de la prévention et des politiques de lutte contre la pauvreté se pose avec encore plus d’acuité aujourd’hui tant elle met chacun en échec : professionnels des différents secteurs concernés, responsables politiques, jeunes, enfants, parents, adultes.
Si le Délégué général aborde à nouveau la question de l’impact de la pauvreté sur les enfants et les jeunes, et ce, dix ans après son premier rapport sur ce sujet, c’est parce qu’il est inquiet. Et inquiet est un euphémisme, tant notre institution est régulièrement alertée par des professionnels des secteurs de l’aide générale et de l’aide spécialisée, de plus en plus démunis face aux difficultés que les parents leur exposent. Tant il perçoit, lors de ses contacts avec des enfants ou à travers les saisines de son institution, le poids de plus en plus lourd qui pèse sur les épaules des familles forcées de développer des stratégies de survie de plus en plus complexes dans l’intérêt de leurs enfants. 

Ces stratégies ne devraient pas leur être infligées car les causes de la pauvreté dont elles font l’expérience malheureuse sont exogènes : la contractualisation d’une aide sociale ultra-découpée ; une chasse à la fraude sociale qui rend tout demandeur d’aide suspect ; des octrois d’aide ponctuels et variables géographiquement ; des dispositifs d’aide stigmatisant ; des recompositions de ménage qui fragilisent en annulant certains avantages et statuts ; une solidarité qui pénalise ; des réformes institutionnelles qui bloquent l’accès à des soins pourtant essentiels ; un usage des nouvelles technologies qui exclut plus qu’il n’apporte d’aide ; des services supplétifs qui doivent tellement compenser qu’ils ne peuvent plus agir.

Dans ce contexte sociétal qui leur est extrêmement défavorable, et alors que les systèmes d’aide ont par ailleurs tendance à les infantiliser dans leur capacité à gérer leur quotidien, les familles se démènent en construisant des journées où s’entassent un nombre incalculable de démarches administratives. Elles doivent honorer des rendez-vous où arriver en retard peut coûter la moitié d’un temps déjà trop compté auprès de son enfant placé, tandis que des dettes se multiplient à cause des loyers impayés et des factures d’énergie qu’on a préféré oublier vu l’état des châssis qui ne seront jamais réparés. 

Le constat est amer tant rien ne semble s’être amélioré en dix ans. Bien au contraire. D’anciens publics, considérés alors comme nouveaux, continuent de se précariser : travailleurs pauvres, familles monoparentales. Et de nouveaux publics apparaissent. Des jeunes au seuil de leur majorité dégringolent dans une spirale où la rue devient un refuge, faute d’aide adéquate. Des jeunes, de plus en plus jeunes, qui s’autonomisent et connaissent, malgré eux, leur premier pas de funambules sur le fil budgétaire d’une vie dans laquelle la plupart des plaisirs, même les plus petits, sont absents. Des jeunes filles sont enceintes de plus en plus jeunes et se précarisent en devenant mamans. De nouveaux besoins apparaissent tels que ceux en santé mentale, indirectement et directement liés aux désastreuses conditions d’existence dans lesquelles les parents évoluent. La dépression, la phobie sociale, l’isolement s’insinuent sournoisement à tout âge. L’orientation des enfants pauvres vers l’enseignement spécialisé n’est plus un tabou alors qu’on hésitait à en parler il y a dix ans. En filigrane, comme une seconde peau, on trouve partout le stigmate d’être « un pauvre », la honte de devoir le dire, l’isolement, l’(auto)exclusion et parfois, ou trop souvent, un fatalisme qui vient éroder une énergie déjà faible pour obtenir ce à quoi on a pourtant droit. 

Le Délégué général n’est pas le seul à faire ce constat, de nombreux organismes et associations, plus régulièrement en contact avec les familles en situation de pauvreté ou de précarité, et de nombreux experts sonnent l’alerte depuis longtemps déjà. C’est délibérément que le Délégué général propose une lecture sous l’angle des conséquences directes et indirectes de la pauvreté des parents sur les enfants et les jeunes. Car, si ce sont bien les parents qui vivent en situation de pauvreté, et, par conséquent, qui devraient être la cible prioritaire de politiques susceptibles d’améliorer notamment leur situation socio-économique, il est convaincu qu’agir aussi là où ces mauvaises conditions touchent aux droits des enfants et des jeunes peut être de nature à améliorer sensiblement leur développement et leur bien-être. 

Déterminer ces atteintes à hauteur d’enfant, prendre chaque article de la Convention et évaluer l’ampleur des dégâts en termes d’accès à l’éducation, aux soins de santé, à la culture, aux loisirs, aux sports, à une protection, … peut permettre de recommander des mesures concrètes susceptibles d’alléger la gestion des parents et le quotidien des enfants. Car, s’il y a bien une chose qui ne peut pas être enlevée à ces parents, c’est leur volonté tenace de protéger, vite et durablement, leurs enfants de leur pauvreté. 

Les recommandations du Délégué général

La lecture de ce qui précède nous rappelle, sans équivoque possible, que la lutte contre l’appauvrissement des adultes est l’urgence ultime qui doit définir les priorités politiques de notre temps. Cependant, nous ne pouvons plus nous payer le luxe d’attendre les résultats des plans, des mesures, des actions dont l’objectif est de remédier à la pauvreté tout en nous faisant les comptables ou les observateurs démunis de ses conséquences désastreuses, notamment sur les enfants. Si nous comparons notre situation avec celle d’autres pays européens, nous savons qu’il est possible d’épargner aux plus jeunes le joug de la pauvreté de leurs parents, voire de les immuniser en partie de ses séquelles. Nous sommes convaincus que des leviers d’action se situent au niveau communautaire par le biais des matières personnalisables gérées par la Fédération Wallonie-Bruxelles et par le biais de certaines compétences transversales au niveau régional. 

C’est pourquoi, nous considérons que les recommandations présentées ci-dessous, qui visent à réduire les conséquences directes et indirectes de la pauvreté des familles sur les enfants et les jeunes, sont à poursuivre de manière complémentaire à la lutte générale contre la pauvreté matérielle et financière des adultes. Nous considérons, par ailleurs, que c’est la manière la plus adéquate de répondre à la volonté des parents vivant en situation précaire d’épargner au maximum les enfants de leur pauvreté.  

Règlement collectif de dettes et médiation de dettes :

· Garantir dans tous les cas que les allocations familiales ne soient pas intégrées dans le calcul du budget total des familles en règlement collectif de dettes ou en médiation de dettes. Réserver/protéger ce budget afin que les allocations puissent servir directement à couvrir les frais liés à la vie scolaire, sociale, sportive et culturelle des enfants.

· Initier un code de bonnes conduites à destination des médiateurs afin qu’ils intègrent dans leur calcul du budget des parents les événements qui font le quotidien d’un enfant : anniversaire, rentrée des classes, fêtes diverses (fin d’année…), activités culturelles, ludiques et de loisirs... 

Enseignement

· Rendre l’école réellement gratuite : élaborer une politique commune à tous les réseaux qui impose des principes directeurs afin de garantir que l’aspect financier ne soit jamais un frein à la participation des enfants à la vie scolaire et extra-scolaire ou à leur apprentissage. 

· Elaborer une collaboration plus efficace entre services d’accueil extra-scolaire et établissements scolaires dans le but de supprimer les participations financières aux frais extra- ou parascolaires (droit de chaise, garderies, étude surveillée), et instaurer leur gratuité effective dans les plus brefs délais. 

· Garantir que le matériel scolaire soit distribué gratuitement par les écoles : manuels et fournitures scolaires, matériel de papeterie, etc. 

· Intégrer, au niveau de la gestion des établissements scolaires, une approche particulière des familles en situation de pauvreté, qui soit souple, adaptée à leur réalité et non stigmatisante. Par exemple, pour certains frais ponctuels, (excursions, voyages scolaires), informer au plus tôt les parents, proposer la possibilité de paiements échelonnés, éviter les demandes de solde en milieu ou fin de mois, autoriser l’enfant à participer même si toute la somme n’est pas réglée.   

· Organiser des voyages scolaires à la seule condition que tous les enfants puissent y participer, indépendamment de la situation financière de leurs parents.

· Rationaliser et regrouper les sections des filières techniques et professionnelles afin qu’elles disposent du matériel nécessaire à l’apprentissage de tous les élèves et qu’elles le mettent à leur disposition. Ou, à tout le moins, proposer une alternative à moindre coût.

· Octroyer automatiquement les bourses ou allocations d’études aux enfants qui peuvent y prétendre. Garantir le versement du montant le plus tôt possible dans l’année scolaire.  

· Rendre la cantine et les collations gratuites et s’assurer qu’elles respectent bien le droit des enfants à une alimentation saine.

· Rendre les activités liées à la santé et au bon développement physique et mental des enfants (piscine, classes vertes ou autres, accès à la bibliothèque, ludothèque, à des instruments de musique, …) gratuites et ouvertes à toutes et tous.

· S’assurer que les échanges financiers entre les familles et l’établissement scolaire ne passent jamais par les enfants pour éviter que les élèves ne deviennent les porteurs de la pauvreté de leurs parents dans l’école. 

· Rendre impossible la sanction, l’humiliation des enfants pour des raisons financières (liste des enfants qui ne sont pas en ordre de paiement des frais scolaires affichée sur la porte de la classe ; interdiction d’accès à certaines activités ; « outing » des familles et des élèves pauvres...).

· Mener une politique concrète de lutte contre les poux en fournissant les traitements à tous les parents dans le besoin, en veillant à ne pas stigmatiser les parents demandeurs et les enfants concernés. En parallèle, interdire à toutes les écoles d’exiger des parents un document (médical ou autre) qui atteste que les enfants n’ont plus de poux avant de réintégrer la classe. Eviter l’éloignement de l’école des enfants concernés et, s’il est incontournable, veiller à ce qu’il soit le plus court et le moins dommageable possible pour leur scolarité.

· Recenser les pratiques efficientes en termes de lutte contre le harcèlement lié à la situation de pauvreté dans laquelle vivent certains enfants. Diffuser ces apports auprès de toutes les directions d’écoles et mettre en place l’accompagnement nécessaire à leur implémentation (outils, formations, ressources humaines). 
· Sensibiliser tous les professionnels (direction, secrétariat, économat, corps enseignant, équipes techniques, éducateurs, assistants sociaux,…)  à l’impact négatif au quotidien de la pauvreté sur les enfants et les jeunes et sur les difficultés rencontrées par certains parents pour exercer pleinement leur rôle éducatif. 

· Interdire le redoublement en enseignement maternel.

· Objectiver les effets des nouvelles obligations décrétales qui fixent les conditions d’orientation vers l’enseignement spécialisé et évaluer leur impact effectif.

Mobilité

· En Wallonie, garantir les transports publics gratuits à tous les enfants et les jeunes au moins jusqu’à leur majorité. Veiller particulièrement à sauvegarder une offre utile de transports publics qui réponde aux besoins des familles en situation de pauvreté en milieu rural. Assurer des tarifs accessibles pour les parents moins nantis.

· Proposer des alternatives aux transports publics classiques de type mobilité douce à moindre coût et garantir son accès à un public jeune. 

· Favoriser la création de nouveaux moyens de locomotion à destination spécifique des enfants et des jeunes en fonction des zones d’activités de loisirs, sportives et culturelles. Soutenir financièrement les associations et structures qui les développent. Construire un réseau avec tous les acteurs de terrain : services de première ligne (générale et spécialisée), associations, centres sportifs et centres culturels. 

· Reconnaître que les nouvelles technologies ne facilitent pas l’accès aux services publics (banque, poste, administrations, …) décentralisés. Ce faisant, prendre en considération la fracture numérique qui, au-delà de l’accès à l’outil et de l’équipement, se situe aussi dans l’éducation à utiliser le média (remplir des formulaires, postuler, répondre aux demandes de certains services ou administrations…) pour certains adultes en situation de pauvreté. Ne pas prendre pour acquis que tous les ménages sont équipés d’un ordinateur (d’une imprimante…) ou d’une connexion à l’internet quand on leur demande d’entrer en interaction avec un service ou une administration. 

· De manière générale, améliorer le service de transports scolaires pour les enfants en situation de handicap en veillant notamment à la diminution des temps de parcours. Accorder une attention particulière aux enfants des familles pauvres dont les parents ne disposent pas d'alternative (taxi, voiture personnelle, etc.).

· Utiliser les technologies informatiques pour assurer une automaticité des droits tout en garantissant une information la plus complète possible aux bénéficiaires de ces droits.

Loisirs, sports, culture

· Assurer des facilités concrètes de déplacement vers les lieux d’activités sportives, culturelles, de loisirs aux niveaux communal et régional.

· Garantir la gratuité des activités, ou, à défaut, un accès le moins cher possible, et créer un fonds pour couvrir les frais liés à l’acquisition du matériel nécessaire.

· Sensibiliser les professionnels des secteurs des loisirs, des sports et de la culture aux difficultés d’accès aux activités pour des enfants et des jeunes vivant en situation de pauvreté. 

· Uniformiser les politiques et pratiques efficientes qui facilitent l’accès aux activités sportives, de loisirs (chèques sports, cinéma, culture…) et les étendre partout en Fédération Wallonie-Bruxelles afin d’éviter que deux citoyens en situation précaire n’aient pas les mêmes droits selon l’endroit où ils se trouvent.

SAJ – SPJ

· Si un placement hors du milieu familial est nécessaire, instaurer un deuxième mandat (ou une deuxième mesure) pour un travail d’accompagnement des familles effectué par une autre équipe de professionnels ou une autre institution spécialisée. Ce travail devra être nourri de références méthodologiques particulières et être élaboré en lien étroit avec la famille d’accueil ou l’institution.
· Eviter l’éclatement des fratries et les trop nombreux déplacements des parents entre les différents SAJ, SPJ et services mandatés. Intégrer dans les mesures et conditions qui sont proposées ou imposées aux parents les contingences géographiques qui leur sont propres. 

· Objectiver les trajectoires des familles vivant en situation de pauvreté dans le circuit de l’aide et de la protection de la jeunesse : leurs profils, leurs entrées dans le circuit, les conséquences de leur insuffisance matérielle et monétaire sur leurs possibilités de maintenir le lien avec leurs enfants dans le respect des exigences du ou des mandats dont ils font l’objet. 

· Sensibiliser les professionnels des secteurs de la prévention, de l’aide à la jeunesse et de la protection de la jeunesse à l’impact de la pauvreté sur les enfants, les jeunes et sur les possibilités des parents à exercer leur rôle éducatif. 

· Assurer une formation aux droits des enfants et des jeunes pour tous les professionnels de la prévention, de l’aide à la jeunesse et de la protection de la jeunesse.

· Permettre aux services d’assurer leurs missions en termes de moyens et de coordination.

CPAS 

· Établir une politique d’accès identique pour tous les enfants de parents bénéficiant de l’aide du CPAS en termes d’octroi de chèques sport, de chèques culture (voir plus haut), d’allocation « langes », « lait »,etc. 

· Revoir et concrétiser les accords de coopération AAJ-CPAS.

· Créer les conditions qui permettront aux familles nombreuses, monoparentales et aux jeunes isolés de trouver plus facilement un logement adapté à prix modéré, proportionnellement aux revenus familiaux. Faciliter les relations avec les agences immobilières sociales et/ou les propriétaires privés pour établir la relation de confiance nécessaire avec les publics fragilisés ou en situation de pauvreté afin qu’ils puissent accéder à un logement décent et éviter un rejet à priori.  

Soins de santé

· Individualiser et automatiser l’accès à une couverture maximale de soins de santé « enfant » : assurance obligatoire, complémentaire et hospitalisation. 

· Favoriser la création de nouvelles maisons médicales fonctionnant au forfait.

· Améliorer l’accès physique et financier aux soins de santé mentale et aux services pour les parents et les enfants, en termes de proximité et de diversités d’offre de soins ambulants, d’urgence, de crise et hospitaliers. 

Jeunes et autonomie

· Garantir une offre de services adaptés aux besoins spécifiques des jeunes en transition par une personnalisation de l’aide proposée et un rythme de prise en charge adapté à leur « temporalité transitionnelle ». Commencer l’accompagnement plus tôt, le réfléchir avec le jeune dans son contexte particulier.

· Assurer l’automaticité et l’individualisation de leurs droits économiques et sociaux.

· Augmenter l’offre d’hébergement bas seuil et en diversifier les propositions en fonction des besoins des jeunes (transit, repos, projet d’autonomie).

· Encourager une politique volontariste des CPAS pour élargir les possibilités pour un jeune de moins de 18 ans de bénéficier d’une allocation. Augmenter le montant de cette allocation et faire en sorte que ces jeunes puissent non seulement réaliser des économies mais aussi se permettre des frais spécifiques nécessaires à leurs éventuels projets (ex, passer le permis de conduire) ou à leur scolarité (ex, suivre des cours particuliers). Assouplir les exigences (administratives et autres) qui pèsent sur les jeunes bénéficiaires du CPAS quant à leur assiduité scolaire. 

· Permettre une autonomie financière par rapport aux revenus issus d’éventuels jobs étudiants. 

· Rendre systématique l’octroi des cautions locatives. 

· Revoir les accords de coopération entre AAJ et CPAS et les assortir d’une concertation locale active visant à l’optimalisation des ressources en présence et des capacités d’intervention de chacun. 
· Autoriser un chevauchement des aides dont peut bénéficier le jeune. Dans tous les cas, s’assurer que la succession de ces aides financières n’entraîne aucune période sans revenus.  

· Réaliser rapidement une étude longitudinale sur le sans-abrisme des jeunes (de plus en plus jeunes) et identifier les pratiques efficientes au niveau local pour une intervention précoce de qualité qui tiennent compte des spécificités de ce public particulier. 

· Travailler de manière participative sur la question des jeunes en errance afin d’identifier, dans des délais courts, les circonstances qui provoquent l’errance et établir un vadémécum ou un équivalent pour permettre aux professionnels de première ligne d’intervenir immédiatement et d’éviter la spirale vers l’isolement, la désaffiliation, la grande pauvreté pour les adolescents et les jeunes. 

· Valoriser l’expérience des pairs et favoriser les rencontres, les groupes de paroles, les réunions mixtes (professionnels / experts du vécu) qui permettront aux jeunes dans les situations les plus difficiles de rapidement trouver de l’aide ou un accompagnement adéquat.

Jeunes filles enceintes/mamans

· Réaliser une étude longitudinale des situations de ces jeunes filles : identifier leurs profils, leurs trajectoires, leurs projets, et, surtout, leurs besoins spécifiques. 
· Leur donner accès à une aide matérielle spécifique pré-natale et post-natale qui garantisse à ces mères et leurs enfants une vie décente en tenant compte des réalités quotidiennes et des besoins réels en lien avec l’âge de ces jeunes mères. 
· Travailler le projet de chacune sur base de sa réalité personnelle et de ses besoins spécifiques. Ne pas considérer, pour toutes, que la mise en autonomie est un passage obligé de leur parcours de vie.

· Assurer un accès simple, anonyme et gratuit aux plannings familiaux et aux consultations gynécologiques. 

· Assurer l’accès gratuit aux protections hygiéniques pour les jeunes filles qui en font la demande (en milieu scolaire ou ailleurs). 

Migration

· Individualiser et automatiser les droits économiques et sociaux pour les enfants issus de familles dans un parcours migratoire quel que soit le type de demandes et les étapes de la procédure. 

· Garantir un accueil inconditionnel, des services médicaux et de santé mentale accessibles et gratuits pour tous les mineurs étrangers non accompagnés et non-demandeurs d’asile, les familles de l’exil et celles dites « roms ».
· Etendre et intensifier le travail de rue pour tenter d’accrocher ces jeunes migrants profondément désaffiliés.
Petite enfance

· Garantir l’accès inconditionnel pour tous les enfants de 0 à 3 ans à des milieux d’accueil de qualité, en favorisant des actions concrètes d’optimisation des places disponibles. 
· Assurer un travail de sensibilisation des familles défavorisées à l’importance de permettre à leurs enfants d’accéder à des milieux d’accueil de qualité.
Histoire sans fin

L’histoire de ces enfants, de ces jeunes, de ces familles, est similaire à celle que notre institution a entendue il y dix ans pour rédiger son premier rapport sur les incidences et les conséquences de la pauvreté sur les familles en Fédération Wallonie-Bruxelles. Elle est la même et elle est différente. Car, contrairement au sentiment que nous avions à l’époque de faire face à des experts du vécu et des professionnels qui n’étaient pas souvent alignés, cette fois, au fur et à mesure de nos entretiens, les similitudes entre les témoignages des uns et des autres n’ont fait que renforcer nos inquiétudes. La pauvreté  s’accentue, touche de plus en plus d’enfants, de jeunes et de parents et s’installe toujours plus durablement. Dix ans après, rien n’a changé. Dix ans plus tard, c’est en réalité bien pire.

Personne n’y échappe : enfants, jeunes, parents, professionnels mandatés ou non-mandatés, pouvoirs mandants… Tout le monde se sent pris au piège. La complexité et la multitude des problèmes auxquels sont confrontées les familles se répercutent dans la qualité de leur prise en charge par les services ad hoc et leur disponibilité à être aidées. Les professionnels sont trop régulièrement réduits au statut de témoins, et n’ont d’autres choix que celui de déployer, à bout de souffle, une énergie énorme pour pallier des manques qui ne seront jamais entièrement compensés. Les familles, fatiguées, découragées, par les démarches à effectuer, tentent de survivre tant bien que mal. Mais surtout, et c’est là leur mérite, elles font tout ce qu’elles peuvent pour protéger leurs enfants de leur pauvreté. Dans un espace d’action qui est réduit à la taille d’un mouchoir de poche. 

La pauvreté érode l’aide à laquelle ces familles en difficultés financières, matérielles, sociales, culturelles ont pourtant droit. Elle s’insinue dans tous les stades du développement des enfants, dans toutes les relations qu’ils développent avec leur environnement, dans tous leurs apprentissages. Elle percute tous leurs droits : aucun article de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant ne lui résiste. L’intérêt supérieur de l’enfant est bafoué pour des questions essentiellement institutionnelles. L’accès à une éducation de qualité est négligé pour des considérations financières. L’accès à un logement correct  est inaccessible. L’accès aux loisirs et à la culture est inexistant. Le droit à une protection est contourné, parfois mal interprété. L’accès aux soins de santé est à mille lieues de ce qu’un pays comme la Belgique devrait garantir en termes de sécurité sociale.

Après l’indignation, c’est le fatalisme qui s’installe, composante perverse d’un déterminisme qu’on sent ambiant, comme un étiquette collée par d’autres sur celles et ceux qui en sont pourtant les premières victimes. Conscients d’agir comme un emplâtre sur une jambe de bois, certains professionnels gardent heureusement l’espoir et montrent un courage bienvenu pour sortir de leur cadre. Ils prennent le risque d’essayer autrement, d’aller chercher un peu plus activement les familles et les jeunes. Nourris d’une empathie qui réveille le refus, en tant que professionnels, d’être les complices de l’injustice que subissent ces familles en situation de pauvreté, ils offrent une personnalisation de l’aide, une différenciation de traitement dont ils espèrent qu’elle sera acceptée par les enfants, les jeunes et les parents dans le besoin.

Mais cette approche personnalisée a, comme toute médaille, son revers : traitement inégal et donc discriminatoire de situations relativement similaires par des services qui ont les mêmes missions, déménagements involontaires des familles dans des communes plus accueillantes. En bout de course, le pari d’un coup de poker qui permettra peut-être la rencontre avec un médiateur de dettes plus compréhensif, un CPAS plus engagé, des travailleurs sociaux qui arrivent à rouvrir un certain horizon et qui protègent… 

Mais même une aide humanisante a ses limites. Elle ne peut compenser à elle seule la contractualisation à outrance de l’aide sociale, les contradictions inhérentes à des secteurs différents, les exigences toujours plus normatives. Elle ne vient pas non plus combler le goulot financier dans lequel ces familles sont coincées. 

Tous ces constats nous amènent à questionner le cadre lui-même, les politiques de lutte contre la pauvreté elles-mêmes. Chaque niveau de pouvoir peut et doit d’agir, selon ses compétences, dans un environnement institutionnel compliqué. Certaines entités se sont dotées de plans dont on tarde à percevoir les effets. L’absence de transversalité entre ces plans provoque une inertie institutionnelle où plus personne ne s’estime responsable de la situation qui pourtant empire d’année en année. La lutte contre la pauvreté, du point de vue politique, en serait presque devenue performative : il suffirait de l’annoncer, de l’affirmer comme une évidence, pour qu’elle produise ses effets. C’est malheureusement un leurre entretenu médiatiquement mais sans conséquences positives notables pour les premiers concernés. Les politiques de prévention ne sont pas plus efficaces, semble-t-il : si elles n’ont pas réussi le pari de protéger les individus des inégalités, c’est qu’elles n’ont pas suffisamment bien ciblé leurs actions ou qu’elles n’ont pas alerté assez tôt sur le désastre social qui contraint pas loin de 80.000 enfants de 0 à 6 ans en Fédération Wallonie-Bruxelles à souffrir d’une situation de pauvreté.

A l’heure d’écrire ces lignes, la Fédération Wallonie-Bruxelles et la Wallonie se sont respectivement dotées d’un nouveau gouvernement. On aimerait que les couleurs de cette majorité arc-en-ciel soient aussi celles des diverses mesures et actions susceptibles d’enrayer cette pauvreté. Le pari est osé à l’aube de cette nouvelle législature de vouloir en finir, une bonne fois pour toute, avec la pauvreté dans notre communauté. Le Délégué général aux droits de l’enfant ne perd pas espoir. Il entend tout au long des cinq prochaines années continuer à dénoncer les conséquences dramatiques de la pauvreté sur les droits de l’enfant et faire entendre ses recommandations en la matière. En espérant qu’en 2024, des mesures concrètes auront été prises pour réduire au maximum, voire annuler, les effets de la pauvreté sur le développement des enfants dans notre pays. 
